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M. Saint-André et M. Tourret
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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 16 NONIES, insérer l'article suivant:

À titre d’expérimentation, à partir du 1er janvier 2017 et pour une durée de trois ans, l'État peut 
autoriser les collectivités territoriales à créer un « compte électeur » par l’intermédiaire duquel les 
démarches administratives liées à la citoyenneté peuvent être réalisées sur une plateforme 
numérique pour l’inscription sur les listes électorales, la modification suite à un changement 
d’adresse et les demandes relatives au vote par procuration.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose une expérimentation pour faciliter les démarches citoyennes grâce à la 
création d’un compte électeur et d’une plateforme numérique, afin de lutter contre l’abstention avec 
l’aide aux outils numériques.


